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La délégation de paiement permet de déléguer le paiement à un tiers dès lors que ce dernier a un 

compte e-procédures  

Ainsi, pour éviter d’avancer les frais, le mandataire a la possibilité de déléguer à son client 

(délégataire) le paiement de la formalité qu’il effectue pour le compte de celui-ci. 

Le délégataire procède alors au paiement directement sur le Guichet unique.  
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1  Le mot de passe doit contenir au minimum 12 caractères, au moins un chiffre, une minuscule,  
une majuscule et un caractère spécial de la liste suivante : @$#!?*&=_<>  

 

 

 

Pour accéder au site Guichet unique, il convient de se connecter à l’espace e-procédures de l’INPI 

 

 Pour créer un compte INPIConnect : cliquer sur l’encadré « Créer votre compte ». 

Une fois les étapes d'inscription validées, un courriel d'activation de compte sera envoyé.  

Cliquer sur le lien d'activation contenu dans le corps du courriel pour créer le mot de passe 1.  

Après validation de cette étape, il sera possible de se connecter à l'espace e-procédures. 

https://procedures.inpi.fr/?/
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I. INITIATION DE LA DELEGATION DE PAIEMENT PAR LE MANDATAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La délégation de paiement est proposée à l’étape « Paiement » de la formalité. 

Le mandataire doit : 

- Renseigner l’adresse mail du délégataire pour l’inviter à payer la formalité 

- Cliquer sur   
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Le délégataire reçoit la demande de paiement ci-après :  

Le mandataire doit confirmer l’envoi, au délégataire, de l’invitation à régler la formalité  
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Si le délégataire n’a pas reçu la demande de paiement, le mandataire peut la réitérer.  

 

Pour ce faire, il doit :  

 Aller dans son tableau bord et cliquer sur la corbeille « En attente de paiement » pour 

retrouver sa formalité  

 Dans la rubrique : Délégation de paiement de la formalité à un tiers il accède à 

l’historique des différentes délégations de paiement déjà effectuées (écran ci-dessous)  

  Cliquer sur : 

o Le bouton « désactiver » associé au mél du client  

o Et ensuite sur « ré-activer » 

 

Il est possible de désactiver une délégation (suite à une erreur par exemple) en cliquant sur le 

bouton « désactiver » associé au mél du client 

Et ainsi soit réactiver une délégation déjà présente dans l’historique soit ajouter une nouvelle 

délégation  
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II. PAIEMENT DE LA FORMALITE PAR LE DELEGATAIRE 
 

A. Consulter la formalité en attente de paiement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Une fois connecté à l’espace e-procédures avec l’adresse mél indiquée dans la demande de 

paiement, le délégataire doit, pour consulter sa formalité : 

 Accéder à son tableau de bord en cliquant, dans la rubrique ENTREPRISES, sur : 

 Suivre l'avancement d'une formalité d'entreprise,  

 Ou Suivre l'avancement d'un compte annuel, 

 Ou Suivre l'avancement du dépôt d'actes. 

 

 Cliquer sur  

Le délégataire peut alors sélectionner la formalité qui doit faire l’objet d’un paiement  

Il a accès aux informations suivantes : 

 Le type de formalité 

 Le numéro de SIREN 

 Le numéro de liasse de la formalité 

 Le montant de la formalité 

 Le nom du mandataire ayant déposé la formalité 

 



 
 

Page 6 

B. Choix du paiement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C. Notification par mail du paiement au délégataire 

 

 

 

  

Le délégataire reçoit par mail une notification de paiement de la formalité avec le reçu de 

paiement en pièce jointe 

Paiement par carte bancaire ou compte client 
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D. Notification par mail du paiement au mandataire 

Le mandataire reçoit par mail une notification de paiement de la formalité déléguée  

Le mandataire peut retrouver le reçu de paiement dans les pièces jointes du dossier.  

 


